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des intérêts matériels de leurs mem- pédient 
bres. moins h

Messieurs, en matière de religion constitu 
nous ne pouvons être indifférents, car $2.75 pc 
l’indifférence constitue elle-même l’ir- enfant h 
réligion. Les sociétés de secours mu- Rema 
tuel ou de bienfaisance qui font pro- pagnie c 
fession d’être indifférentes en religion secours 
ne sont pas des sociétés désirables voûtes c 
pour les catholiques et nous ne devons Non ell 
pas en faire partie. venus s

Donc, au double point de vue na- soit autt 
tional et catholique, les Canadiens- l’emploi 
français ont un devoir à remplir. Ils soit mu 
doivent faire partie des sociétés cana- très, 
diennes-françaises et catholiques, les chef est 
encourager de leur appui matériel et Québec 
moral, et faire en sorte que ces socié- pour a 
tés puissent prospérer dans notre belle par des 
province. Québec

L’Union St-Joseph du Canada a fait en affirr


